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LA PROCEDURE 

Partie législative du Code de l'urbanisme 
L'article L.151-6 du Code de l'Urbanisme, créé par ordonnance n°2015-1174 du 23 
septembre 2015, précise que les orientations d'aménagement et de programmation 
comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, 
des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les 
déplacements.  

A noter qu'en l'absence de schéma de cohérence territoriale (SCoT), les orientations 
d'aménagement et de programmation d'un plan local d'urbanisme élaboré par un 
établissement public de coopération intercommunale comprennent également les dispositions 
relatives à l'équipement commercial et artisanal mentionnées aux articles L. 141-16 et L. 141-
17 (article L.151-6 du Code de l'Urbanisme). Châteaudouble n'est pas concerné par ce 
cas de figure. 

L'article L.151-7 du Code de l'Urbanisme, créé par ordonnance n°2015-1174 du 23 
septembre 2015, précise que les orientations d'aménagement et de programmation 
peuvent notamment :  

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, 
notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le 
patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 
développement de la commune ;  

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations 
est destiné à la réalisation de commerces ;  

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer 
ou aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics ;  

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où 
s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L.151-35 et 
L.151-36. 

 

Partie réglementaire du Code de l'urbanisme 
L'article R.151-6 du Code de l'Urbanisme précise : 

Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou secteur 
définissent les conditions d'aménagement garantissant la prise en compte des 
qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces dans la continuité desquels 
s'inscrit la zone, notamment en entrée de ville. 

Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est 
délimité dans le ou les documents graphiques prévus à l'article R.151-10. 

L'article R.151-7 du Code de l'Urbanisme précise que les orientations d'aménagement et 
de programmation peuvent comprendre des dispositions portant sur la conservation, la 
mise en valeur ou la requalification des éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles, 
espaces publics, monuments, sites et secteurs qu'elles ont identifiés et localisés pour des 
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motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique, notamment dans les 
zones urbaines réglementées en application de l'article R. 151-19. 

Enfin, l'article R.151-8 du Code de l'Urbanisme précise : 

Les orientations d'aménagement et de programmation des secteurs de zones urbaines ou 
de zones à urbaniser mentionnées au deuxième alinéa du R.151-20 dont les conditions 
d'aménagement et d'équipement ne sont pas définies par des dispositions 
réglementaires garantissent la cohérence des projets d'aménagement et de 
construction avec le projet d'aménagement et de développement durables. 

Elles portent au moins sur : 

1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ; 

2° La mixité fonctionnelle et sociale ; 

3° La qualité environnementale et la prévention des risques ; 

4° Les besoins en matière de stationnement ; 

5° La desserte par les transports en commun ; 

6° La desserte des terrains par les voies et réseaux. 

Ces orientations d'aménagement et de programmation comportent un schéma 
d'aménagement qui précise les principales caractéristiques d'organisation spatiale du 
secteur. 

 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables 
Les Orientations d'Aménagement et de Programmation doivent être cohérentes avec le 
Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) dont le débat sur les 
orientations générales a eu lieu le 25/01/2017. 

Pour rappel, ce PADD se structure de la manière suivante : 

 Orientation 1 : Conforter la centralité villageoise 

o Objectif 1.1 : Préserver l'aspect patrimonial du village et asseoir son rôle 
sociétal 

 Action n°1 : Protéger le patrimoine bâti et paysager dans le village 
et sur ses abords immédiats 

 Action n°2 : Conforter le parc d'équipements collectifs 

 Action n°3 : Poursuivre la politique de maintien des commerces, 
artisans, services et logements dans le village 

 Action n°4 : Poursuivre la politique de valorisation des 
déplacements et d'amélioration du stationnement 

o Objectif 1.2 : Structurer l'enveloppe agglomérée aux abords du village 
dans le respect des enjeux paysagers, écologiques, pluviaux, agricoles et 
techniques  

 Action n°1 : Répondre aux besoins en matière de logement 
(notamment pour les jeunes) pour maintenir les équipements, 
commerces et services sur la commune 

 Action n°2 : Organiser le développement urbain de Châteaudouble à 
l'ouest et au nord du village pour  tenir compte des enjeux locaux 



Elaboration du Plan Local d'Urbanisme de CHATEAUDOUBLE (83) 
Place Vieille, 83300 CHATEAUDOUBLE - chateaudouble@orange.fr 

Pièce 3. Orientations d'Aménagement et de Programmation 

 

       

Document pour Approbation – 18/05/2018 
Poulain Urbanisme Conseil 

             223 ch du Malmont-Figanières, 2bis Les Hauts de l'Horloge, 83300 DRAGUIGNAN 

4 

 Action n°3 : Promouvoir la diversité bâtie et modérer la 
consommation de l'espace  

 Orientation 2 : Valoriser le territoire en tenant compte de ses nombreux 
atouts 

o Objectif 2.1 : Prendre en compte les besoins en matière d'habitat en 
dehors du village 

 Action n°1 : Répondre aux besoins des habitants du hameau de 
Rebouillon autant que possible au regard des contraintes et des 
enjeux liés à ce hameau 

 Action n°2 : Permettre l'amélioration des habitations existantes 
situées en zones naturelles ou agricoles 

o Objectif 2.2 : Développer une activité économique respectueuse de 
l'environnement 

 Action n°1 : Développer l'activité touristique de la Commune 

 Action n°2 : Développer l'activité agricole 

 Action n°3 : Valoriser l'activité sylvicole 

 Action n°4 : Tenir compte des activités existantes dans les écarts  

o Objectif 2.3 : Préserver le patrimoine écologique 

 Action n°1 : Préserver l'intégrité des gorges de Châteaudouble 

 Action n°2 : Protéger la trame verte (corridors et réservoirs de 
biodiversité terrestres) 

 Action n°3 : Protéger les cours d'eau et zones humides locales 
(trame bleue du territoire) 
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DISPOSITIONS PORTANT SUR LA MISE EN VALEUR DE 
L'ENVIRONNEMENT (ALINEA 1 DU L151-7 DU CU) 

Les actions et opérations non mises en œuvre 
Sur la commune, les règlements graphique et écrit suffisent pour mettre en valeur les 
paysages et le patrimoine (recensement d'espaces paysagers et d'éléments bâtis au titre 
de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme). La thématique du paysage est par ailleurs 
prise en compte pour les parcelles densifiables du PLU (cf. dispositions portant sur 
l'aménagement et le logement). 

Il n'y a pas d'orientations spécifiques pour lutter contre l'insalubrité et permettre le 
renouvellement urbain (réhabilitations qui se poursuivent dans le village et Rebouillon). 

De même, il n'est pas nécessaire d'ajouter des orientations spécifiques pour mettre en 
valeur les continuités écologiques et renforcer leur protection. En effet, au PLU, les zones 
urbanisables ont été resserrées au plus prêt des zones denses et desservies par les 
réseaux. Elles n'impactent pas les réservoirs de biodiversité et corridors écologiques 
inscrits au Schéma Régional de Cohérence Ecologique. 

Il n'y a pas de points noirs recensés concernant les entrées de ville bien que la route 
d'Ampus doive faire l'objet d'aménagements urbains pour en réduire les vitesses au droit 
du village.  

La prise en compte du risque allergène 
La présente orientation impose de prendre en compte le phénomène d'allergie. L’allergie 
est un problème de santé publique qui touche une partie importante de la population. En 
France 10 à 20% de la population est allergique au pollen. Les allergies respiratoires sont 
au premier rang des maladies chroniques de l’enfant. 

Une bonne prise en compte du problème des allergies ne passe pas par une suppression 
de toutes les plantes incriminées, le résultat serait à l’inverse des objectifs sanitaires 
poursuivis. Il s’agit au contraire d'une réflexion raisonnée sur l'organisation et la gestion 
des espaces verts. L’allergie ne doit pas supplanter d’autres considérations, mais être un 
facteur pris en compte dans le choix d’un projet. 

En particulier, la réduction du risque allergique ne doit en aucun cas conduire à la 
plantation ou à l’ensemencement de plantes invasives (Espèces Végétales Exotiques 
Envahissantes), telles que définies par la Communauté Européenne ou le Muséum 
National d’Histoire Naturelle. 

De fait, il est recommandé de se référer au guide d’information sur la végétation et les 
allergies du Réseau National de Surveillance Aérobiologique (RNSA) qui suit : 
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La sauvegarde de la flore locale 
La présente orientation recommande les espèces floristiques suivantes : 

 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Fe
ui

lla
ge

 

Ec
ol

og
ie

 

Arbres 
Aulne blanchâtre, Aulne de montagne Alnus incana (L.) Moench, 1794 h c 
Aulne glutineux, Verne Alnus glutinosa (L.) Gaertn., 1790 h c 
Érable champêtre, Acéraille Acer campestre L., 1753 h c 
Érable d'Italie Acer opalus Mill. subsp. opalus h c 
Érable plane, Plane Acer platanoides L., 1753 h c 
Erable sycomore Acer pseudoplatanus L., 1753 h c 

Frêne élevé, Frêne commun Fraxinus excelsior L., 1753 h c 

Merisier Prunus avium (L.) L., 1755 h c 
Peuplier blanc Populus alba L., 1753 h c 
Peuplier d’Italie Populus nigra var. italica Münchh., 1770 h c 
Peuplier noir Populus nigra L., 1753 h c 
Pommier sauvage, Boquettier Malus sylvestris Mill., 1768 h c 
Saule blanc, Saule commun Salix alba L., 1753 h c 
Sorbier alisier Sorbus torminalis (L.) Crantz, 1763 h c 
Alouchier, Alisier blanc Sorbus aria (L.) Crantz, 1763 s c 
Amandier amer Prunus dulcis (Mill.) D.A.Webb, 1967 s c 
Arbre de Judée, Gainier commun Cercis siliquastrum L., 1753 s c 
Bois de Sainte-Lucie Prunus mahaleb L., 1753 s c 
Chêne pubescent Quercus pubescens Willd., 1805 s c 
Cormier, Sorbier domestique Sorbus domestica L., 1753 s c 
Érable de Montpellier, Agas, Azerou Acer monspessulanum L., 1753 s c 
Figuier d'Europe Ficus carica L., 1753 s c 
Frêne à feuilles étroites Fraxinus angustifolia Vahl, 1804 s c 
Micocoulier de provence, Falabreguier Celtis australis L., 1753 s c 
Mûrier blanc Morus alba L., 1753 s c 
Mûrier noir Morus nigra L., 1753 s c 
Néflier Crataegus germanica (L.) Kuntze s c 
Noyer royal, Noyer commun Juglans regia L., 1753 s c 
Poirier à feuilles d'Amandier Pyrus spinosa Forssk., 1775 s c 
Poirier cultivé, Poirier commun Pyrus communis L., 1753 s c 
Tilleul à grandes feuilles Tilia platyphyllos Scop., 1771 s c 
Cèdre de l'Atlas Cedrus atlantica Carrière, 1855 s s 
Chêne Kermès Quercus coccifera L., 1753 s s 
Chêne vert Quercus ilex L., 1753 s s 
Cyprès d'Italie, Cyprès de Montpellier Cupressus sempervirens L., 1753 s s 
If Taxus baccata L., 1753 s s 
Olivier d'Europe Olea europaea L., 1753 s s 
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Pin d'Alep, Pin blanc de Provence Pinus halepensis Mill., 1768 s s 
Pin maritime, Pin mésogéen Pinus pinaster Aiton, 1789 s s 
Pin noir d'Autriche Pinus nigra Arnold subsp. nigra s s 
Pin parasol, Pin pignon, Pin d'Italie Pinus pinea L., 1753 s s 
Pin sylvestre Pinus sylvestris L., 1753 s s 
Arbustes 
Bonnet-d'évêque Euonymus europaeus L., 1753 h c 
Chèvrefeuille/Camérisier des haies Lonicera xylosteum L., 1753 h c 
Cornouiller mâle, Cornouiller sauvage Cornus mas L., 1753 h c 
Cornouiller sanguin Cornus sanguinea L. subsp. sanguinea h c 
Coronille scorpion Coronilla scorpioides (L.), 1837 h c 
Noisetier, Avelinier Corylus avellana L., 1753 h c 
Osier rouge, Osier pourpre Salix purpurea L., 1753 h c 
Petit orme, Orme cilié Ulmus minor Mill., 1768 h c 
Ronce à feuilles d'Orme Rubus ulmifolius Schott, 1818 h c 
Rosier à fleurs en corymbe Rosa corymbifera Borkh., 1790 h c 
Saule cendré Salix cinerea L., 1753 h c 
Saule drapé Salix eleagnos Scop., 1772 h c 
Saule marsault Salix caprea L., 1753 h c 
Fragon, Petit houx, Buis piquant Ruscus aculeatus L., 1753 h s 
Amélanchier Amelanchier ovalis Medik., 1793 s c 
Arbre à perruque, Sumac Fustet Cotinus coggygria Scop., 1771 s c 
Arrête-bœuf Ononis spinosa L.  s c 
Aubépine à un style Crataegus monogyna Jacq., 1775 s c 
Baguenaudier, Arbre à vessies Colutea arborescens L., 1753 s c 
Chèvrefeuille des Baléares Lonicera implexa Aiton, 1789 s c 
Ciste blanc, Ciste mâle à feuilles 
blanches 

Cistus albidus L., 1753 s c 

Coronille à tige de jonc Coronilla juncea L., 1753 s c 
Coronille faux-séné, Coronille 
arbrisseau 

Hippocrepis emerus (L.) Lassen, 1989 s c 

Coronille glauque Coronilla glauca L., 1755 s c 
Cytise à feuilles sessiles Cytisophyllum sessilifolium (L.) O.Lang, 

1843 
s c 

Épine noire, Prunellier, Pelossier Prunus spinosa L., 1753 s c 
Épine noire, Prunellier, Pelossier Prunus spinosa L., 1753 s c 
Épine-du-Christ Paliurus spina-christi Mill., 1768 s c 
Lilas Syringa vulgaris L., 1753 s c 
Nerprun Alaterne, Alaterne Rhamnus alaternus L., 1753 s c 
Nerprun des rochers Rhamnus saxatilis Jacq., 1762 s c 
Pistachier térébinthe, Pudis Pistacia terebinthus L., 1753 s c 
Rosier à folioles elliptiques Rosa elliptica Tausch, 1819 s c 
Rosier des chiens Rosa canina L., 1753 s c 
Rosier des haies, Églantier agreste Rosa agrestis Savi, 1798 s c 
Sureau noir Sambucus nigra L., 1753 s c 
Troëne, Raisin de chien Ligustrum vulgare L., 1753 s c 
Viorne mancienne Viburnum lantana L., 1753 s c 
Buis commun, Buis sempervirent Buxus sempervirens L., 1753 s s 
Filaire / Alavert à feuilles étroites Phillyrea angustifolia L., 1753 s s 
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Filaire / Alavert à feuilles larges Phillyrea latifolia L., 1753 s s 
Genêt cendré Genista cinerea (Vill.) DC. subsp. cinerea s s 
Genêt d'Espagne, Spartier à tiges jonc Spartium junceum L., 1753 s s 
Genêt poilu, Genêt velu, Genette Genista pilosa L., 1753 s s 
Genévrier commun, Peteron Juniperus communis L.  s s 
Genevrier de phoenicie, Lycien Juniperus phoenicea L. subsp. phoenicea s s 
Genévrier oxycèdre, Cèdre piquant Juniperus oxycedrus L. subsp. oxycedrus s s 
Houx Ilex aquifolium L., 1753 s s 
Jasmin jaune, Jasmin d'été Jasminum fruticans L., 1753 s s 
Lavande à larges feuilles, Spic Lavandula latifolia Medik., 1784 s s 
Lavande officinale Lavandula angustifolia Mill. subsp. 

angustifolia 
s s 

Romarin, Romarin officinal Rosmarinus officinalis L., 1753 s s 
Rouvet blanc Osyris alba L., 1753 s s 
Viorne tin, Fatamot Viburnum tinus L., 1753 s s 
Plantes grimpantes 
Clématite des haies, Herbe aux gueux Clematis vitalba L., 1753 h c 
Racine-vierge Bryonia cretica subsp. dioica (Jacq.) 

Tutin, 1968 
h c 

Lierre grimpant, Herbe de saint Jean Hedera helix L., 1753 h s 
Chèvrefeuille de Toscane Lonicera etrusca Santi, 1795 s c 
Clématite flamme, Clématite odorante Clematis flammula L., 1753 s c 
Houblon grimpant Humulus lupulus L., 1753 s c 
Vigne cultivée Vitis vinifera L., 1753 s c 
Petite garance Rubia peregrina subsp. peregrina L., 

1753 
s s 

 

Légende 

a : arbre / u : arbuste / g : 
grimpante / i : invasive 

c : feuillage caduque / s : plante 
sempervirente 

s : sec et basse 
altitude / h : humide 

et haute altitude 
 

 

Arbres 

 
Erable champêtre 

 
Olivier 

 
Merisier 
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Pommier Chêne pubescent 

 
Cèdre 

 
Poirier 

 
Noyer Saule blanc 

 
Tilleul 

 
Aulne glutineux 

 
Pin d’Alep 

 
Micolcoulier 

 
Peuplier d’Italie 

 
Peuplier blanc 
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Figuier 

 
Erable Sycomore 

 
Frene élevé 

 
If 

 
Pin sylvestre 

 
Amandier 

Arbustes 

 
Amélanchier 

 
Aubépine monogyne Baguenaudier 
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Buis 

 
Cornouiller male 

 
Fustet 

 
Houx 

 
Cade Sureau noir 

 
Troene 

 
Viorne lantane 

 
Saule pourpre 

 
Saule Drapé 

 
Chêne kermès 

 
Fusain 
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Plantes grimpantes 

 
Clématite vigne-blanche 

 
Lierre 

 
Vigne 

 

Les espèces végétales interdites 
La présente orientation interdit l'usage de certaines essences considérées comme 
envahissantes par l'Inventaire Nationale du Patrimoine Naturel, Muséum National 
d’Histoire Naturelle. 
Les espèces végétales exotiques envahissantes interdites à la plantation dans le cadre du 
PLU sont listées ci-après (Source : Inventaire Nationale du Patrimoine Naturel, Muséum 
National d’Histoire Naturelle) : 

 

Arbres et arbustes : 

Érable negundo (Acer negundo L., 1753) 

  

Buddleja du père David, arbre aux papillons 
(Buddleja davidii Franch., 1887) 
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Faux vernis du Japon, ailante glanduleux, ailante, 
ailanthe (Ailanthus altissima (Mill.) Swingle, 1916)

 

Indigo du Bush, amorphe buissonnante (Amorpha 
fruticosa L., 1753) 

 

Mimosa argenté, mimosa des fleuristes, mimosa 
de Bormes (Acacia dealbata Link, 1822) 

 

Rhododendron pontique, rhododendron de la mer 
Noire (Rhododendron ponticum L., 1762) 

 

Mimosa argenté, mimosa vert (Acacia mearnsii De 
Wild., 1925) 

Mimosa à feuilles de saule (Acacia saligna (Labill.) 
H.L.Wendl., 1820) 
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Robinier faux-acacia, carouge (Robinia 
pseudoacacia L., 1753) 

  

Séneçon en arbre, baccharis à feuilles d'halimione 
(Baccharis halimifolia L., 1753) 

 

Plantes herbacées 

Berce du Caucase, berce de Mantegazzi 
(Heracleum mantegazzianum Sommier & Levier, 

1895) 

 

Balsamine de l'Himalaya, b. géante, b. rouge 
(Impatiens glandulifera Royle, 1833) 

Balsamine à petites fleurs (Impatiens parviflora 
DC., 1824) 
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Herbe de la pampa (Cortaderia selloana (Schult. & 
Schult.f.) Asch. & Graebn., 1900) 

Renouée du Japon (Reynoutria japonica Houtt., 
1777) 

 

Tête d'or (Solidago canadensis L., 1753) 

Tête d'or (Solidago gigantea Aiton, 1789) 

Ambroise à feuilles d'armoise, ambroisie annuelle 
(Ambrosia artemisiifolia L., 1753) 

Séneçon sud-africain (Senecio inaequidens DC., 
1838) 

 

Topinambour (Helianthus tuberosus L., 1753) 
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Paspale dilaté (Paspalum dilatatum Poir., 1804) 

 
Photo : Franz Xaver via Wikimedia Commons 

Paspale à deux épis (Paspalum distichum L., 
1759) 

 

Bident feuillé, bident à fruits noirs, bident feuillu 
(Bidens frondosa L., 1753) 

 

Brome purgatif (Bromus catharticus Vahl, 1791) 

Chénopode fausse-ambroisie, semencine 
(Dysphania ambrosioides (L.) Mosyakin & 

Clemants, 2002) 

 
Photo : H. Zell via Wikimedia Commons 

Griffe de sorcière (Carpobrotus acinaciformis x 
Carpobrotus edulis) 
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Spartine à feuilles alternes (Spartina alterniflora 
Loisel., 1807) 

 
Photo : United States Department of Agriculture 

Sporobole fertile, sporobole tenace (Sporobolus 
indicus (L.) R.Br., 1810) 

 
Photo : Forest & Kim Starr via Wikimedia 

Commons  

Campylopus introflexus (Hedw.) Brid. 

 
Photo : Michael Becker via Wikimedia Commons 

Armoise, herbe chinois, Marie-Thérèse (Artemisia 
verlotiorum Lamotte, 1877) 

 
Photo : Javier Martin via Wikimedia Commons 

Plantes aquatiques 

Azolla fausse-fougère (Azolla filiculoides, 1783) 

 
Photo : I. Daniel J. Layton via Wikimedia 

Commons 

Égéria, Élodée dense (Egeria densa Planch., 1849)

 
Photo : Kristian Peters via Wikimedia Commons 
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Élodée à feuilles allongées (Elodea callitrichoides 
(Rich.) Casp., 1857) 

Élodée à feuilles étroites (Elodea nuttalii (Planch.) 
H.St.John, 1920) 

Élodée du Canada (Elodea canadensis Michx., 
1803) 

 
Photo : Christian Fischer via Wikimedia Commons 

Jussie (Ludwigia peploides (Kunth) P.H.Raven, 
1963) 

 
Jussie à grandes fleurs, (Ludwigia grandiflora 

(Michx.) Greuter & Burdet, 1987) 

Lagarosiphon majeur (Lagarosiphon major (Ridl.) 
Moss, 1928) 

Photo : Marie PORTAS – Tela Botanica 

Lenticule à turion (Lemna turionifera Landolt, 
1975) 

 
Lentille d'eau minuscule (Lemna minuta, 1816) 

Myriophylle du Brésil (Myriophyllum aquaticum 
(Vell.) Verdc., 1973) 

 
Photo : André Karwath via Wikimedia Commons 

 



Elaboration du Plan Local d'Urbanisme de CHATEAUDOUBLE (83) 
Place Vieille, 83300 CHATEAUDOUBLE - chateaudouble@orange.fr 

Pièce 3. Orientations d'Aménagement et de Programmation 

 

       

Document pour Approbation – 18/05/2018 
Poulain Urbanisme Conseil 

             223 ch du Malmont-Figanières, 2bis Les Hauts de l'Horloge, 83300 DRAGUIGNAN 

35 

Les espèces dont la présence est confirmée sur la commune ou les communes 
riveraines sont : 

Invasives  
Nom vernaculaire Nom scientifique 
Buddleja de David, Arbre aux papillons Buddleja davidii Franch., 1887 
Conyze du Canada Erigeron canadensis L., 1753 
Vergerette de Barcelone Erigeron sumatrensis Retz., 1810 
Figuier d'Inde Opuntia engelmannii Salm-Dyck ex Engelm., 1850 
Buisson ardent Pyracantha coccinea M.Roem., 1847 
Robinier faux-acacia, Carouge Robinia pseudoacacia L., 1753 
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DISPOSITIONS POURTANT SUR L'AMENAGEMENT DU 
TERRITOIRE (ALINEA 2 A 4 DU L151-7 DU CU) 

Mixité fonctionnelle et pourcentage minimal destiné à la 
réalisation de commerces (alinéa 2° du L151-7 du CU) 
Le PLU de Châteaudouble n'est pas concerné par une telle disposition, seul le village 
pouvant accueillir des commerces. Au quotidien, la Commune gère des locaux et des 
baux commerciaux  pour attirer et pérenniser des activités commerciales. 

Imposer un pourcentage minimal destiné à la réalisation de commerces est un outil 
disproportionné par rapport au caractère rural du territoire. 

Echéancier prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser (alinéa 3° du L151-7 du CU) 
L'ouverture des zones à urbaniser AUA et AUB est conditionnée à deux grandes 
interventions : 

 Extensions du réseau collectif d''assainissement des eaux usées 

 Amélioration de la desserte viaire  

Ces travaux peuvent s'envisager entre 2 à 9 années, tout dépendra de la volonté des 
propriétaires à mettre en œuvre les servitudes de passage nécessaire ou de faire jouer 
leur droit de délaissement. 

Nom de la zone à urbaniser Echéancier prévisionnel d'ouverture à 
l'urbanisation 

AUA chemin de La Font Vieille Entre 2 et 9 années (2020 à 2027) 

AUB chemin du Pré de la Tour Entre 2 et 9 années (2020 à 2027) 

Orientations sur des quartiers ou secteurs à mettre en valeur, 
réhabiliter, restructurer ou aménager (alinéa 4° du L151-7 du CU) 
Il n'est pas prévu s'orientations sur des quartiers ou secteurs à mettre en valeur, à 
réhabiliter, à restructurer ou à aménager sur la commune de Châteaudouble au regard 
des caractéristiques du territoire (commune rurale dont le village et le hameau de la 
Mourotte sont quotidiennement réhabilités et entretenus).  
Il n'y a pas de quartiers urbains en friche ou soumis à des difficultés particulières. 
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ORIENTATIONS PROPRES AUX ZONES AUA ET AUB 
(ARTICLE R151-8 DU CU) 

Présentation des sites 
Deux zones à urbaniser en site inscrit 

Les deux zones AUA et AUB ont été retenues pour quatre grandes raisons : 

1. La proximité des réseaux 

2. Le caractère urbanisé des parcelles situées à proximité (respect de la Loi 
Montagne) 

3. Des enjeux paysagers moindres qu'ailleurs (bien qu'elles demeurent dans le site 
inscrit "Village de Châteaudouble et ses abords") 

4. Les contraintes liées au milieu naturel sont parmi les plus faible du territoire 
communal. 

 
Le site inscrit (source : DREAL PACA) 

La configuration des terrains et les enjeux paysagers ont conduit le projet PLU à 
préserver l'intégrité des falaises au sud-ouest du village et l'arrière plan boisé au nord-
est (classement zone naturelle N ou secteur naturel Ne pour création d'un théâtre de 
verdure). 

De fait, l'urbanisation a été pensée vers le nord, à proximité de quartiers existants et de 
leurs réseaux. 

AUA AUB 
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Les zones urbanisables autour du village 

Au-delà d'une réglementation adaptée au village (zone UA), il n'a pas semblé utile de 
fixer des orientations d'aménagement propres aux zones urbaines UA et UB sur 
Châteaudouble. En effet, les zones urbaines sont déjà construites. Les denses creuses 
sont rares et le plus souvent peu visibles du domaine public. 

Cependant, il a semblé nécessaire d'approfondir l'analyse paysagère pour affiner les 
zones à urbaniser AUA et AUB et y définir des espaces inconstructibles, ceux pouvant 
être densifiés, etc. En effet, les enjeux paysagers restent élevés, notamment pour la 
zone AUA constituant l'entrée de ville nord. La partie Ouest de la zone AUB revêt 
également un enjeu élevé. Ces zones constituent l'amphithéâtre du village et doivent 
concourir à sa mise en valeur. 

Rappel des enjeux paysagers 

Les zones AUA et AUB ne sont pas visibles depuis la route des Gorges, route qui de 
toutes les manières est aujourd'hui fermée. La zone AUA reste visible (mais sans position 
dominante loin s'en faut) depuis des sentiers de randonnée non balisés vers l'Ouest 
(Marinouns, etc.). 

 
Silhouette du village depuis Les Marinouns (zone AUA plus à gauche et masquée par des 
boisements au moment de la prise de photo, zone AUB située derrière la colline, vers la gauche) 
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Photo depuis Les Marinouns, en s'éloignant un peu plus vers le sud : La zone AUA apparaît mais 
dans la continuité du village et la vue est trop éloignée pour que l'aménagement est un réel impact 

Si les zones à urbaniser ne sont guère visibles depuis les alentours (au regard de la 
configuration de la commune), l'enjeu paysager demeure les vues offertes depuis la  
RD 51 (route d'Ampus). 

En effet, cet axe est le seul réellement fréquenté par les habitants et visiteurs (il n'y a 
pas d'autres accès au village, aucun chemin de Grande Randonnée, etc.). Depuis la RD 
51, la zone AUB mais surtout AUA constituent l'amphithéâtre du village. Elles valorisent 
les vues offertes depuis la RD 51 vers le village. De plus, cette route traversant le village, 
les zones AUA et AUB constituent de fait l'entrée de ville nord du village. 

 
Vue depuis les abords de la RD 51 

Zone AUA 



Elaboration du Plan Local d'Urbanisme de CHATEAUDOUBLE (83) 
Place Vieille, 83300 CHATEAUDOUBLE - chateaudouble@orange.fr 

Pièce 3. Orientations d'Aménagement et de Programmation 

 

       

Document pour Approbation – 18/05/2018 
Poulain Urbanisme Conseil 

             223 ch du Malmont-Figanières, 2bis Les Hauts de l'Horloge, 83300 DRAGUIGNAN 

40 

 
Vue proche sur la zone AUA 

Depuis la RD 51, le paysage reste très rural, agrémenté de restanques et de parcelles en 
olivier depuis le pavillon de chasse jusqu'au nord de la zone AUA. Les habitations 
disséminées entre le nord et le sud de la route entraînent une impression de mitage, de 
confusion tout en permettant un entretien des terrains (ce ne sont pas les agriculteurs 
qui entretiennent aujourd'hui le site mais bien les propriétaires des habitations 
alentours). 

Le village apparaît peu à peu (parfois entre deux arbres) puis ce sont les gorges de 
châteaudouble qui s'imposent en arrière plan. 

 
Vue sur le mitage le long de la RD 51 depuis le plateau Sainte Anne 
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Des habitations visibles depuis la RD 51… 

  

  
Mais un paysage qui reste de qualité 

A l'approche du village, le paysage est marqué par les restanques situées au nord de la 
RD 51. Le site est entretenu et valorise grandement l'entrée de ville. Situées en position 
dominante, ces parcelles auraient un impact fort en cas d'urbanisation ce qui a justifié 
leur classement en zone agricole A au PLU (elles étaient en zone NB au POS). 
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Vue sur les parcelles en restanque au nord de la RD 51 

Au-delà de ces terrains, apparaissent des parcelles plus embroussaillées (à l'est d'un 
chemin communal). Il s'agit de la zone AUB dont seule la limite Ouest est visible depuis 
la RD 51. Plus vers le sud (mais toujours de ce côté de la voie) apparaissent ensuite le 
pluvial du Conseil Départemental, les premières habitations, les carrefours, l'ancien 
aqueduc, etc. 

  
Descente depuis la RD 51 

  
Parcelle à l'ouest du chemin communal      Parcelle à l'est du chemin (zone AUB)  
(zone A au PLU : visibilité directe avec la RD 51) 
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Pour rappel : organisation urbaine présentée dans le diagnostic en 2016 

En contre-bas de la RD 51, une vaste parcelle en olivieraie et restanques marque 
positivement le paysage que ce soit en montant ou descendant la RD 51. Elle atténue à 
elle seule l'impact des constructions alentours. 

Au-delà de cette parcelle, passé l'ancien château d'eau, le paysage s'est embroussaillé. 
La végétation arborescente se développe masquant petit à petit le paysage. La partie 
nord, et surtout nord-ouest de la zone AUA est donc en visibilité directe avec la RD 51 et 
joue un rôle paysager certain. 

  
Une parcelle de qualité au nord-ouest de la zone AUA (vues prises depuis la RD 51) 
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Une parcelle de qualité au nord-ouest de la zone AUA (vues prises depuis le chemin de la Font 
Vieille) 

  
Un site qui s'embroussaille ensuite en entrée de ville 

Au contraire, les cassures de pente font que toute la partie sud de la zone AUA est bien 
moins visible. L'urbanisation dense devrait y être privilégiée. Cependant, au regard de 
l'étroitesse du chemin de la Font Vieille, il faudra élargir ce dernier. 

 
Terrain en contre-bas de la zone AUA, contre le chemin de la Font Vieille (les terrains en 
restanques dominent le site au nord) 



Elaboration du Plan Local d'Urbanisme de CHATEAUDOUBLE (83) 
Place Vieille, 83300 CHATEAUDOUBLE - chateaudouble@orange.fr 

Pièce 3. Orientations d'Aménagement et de Programmation 

 

       

Document pour Approbation – 18/05/2018 
Poulain Urbanisme Conseil 

             223 ch du Malmont-Figanières, 2bis Les Hauts de l'Horloge, 83300 DRAGUIGNAN 

45 

  
Un chemin de la Font Vieille qu'il faudra élargir au sud 

Autre enjeu paysager analysé : les sites en perception simultanée avec la tour Sarrasine. 
Mais dans cette partie nord du territoire, les enjeux sont bien moindres qu'au sud.  

En effet, la tour n'est pas visible dans son intégralité. On devine son sommet qui dépasse 
de la colline. De fait toute nouvelle construction au nord du village ne peut remettre en 
cause l'harmonie du monument (les habitations ne peuvent être en perception 
simultanée avec la tour depuis les vues offertes au sud, elles ne peuvent être à une 
altitude comparable, etc.). 

A noter que la tour est ponctuellement visible depuis la RD 51 (d'où l'importance de ne 
pas accoler d'habitations contre la RD 51). Elle est également visible depuis le sentier 
délimitant la zone AUB puisque ce sentier piéton est sur une crête. La tour disparaît 
cependant peu à peu en se déplaçant vers l'Est du fait de la configuration du site. 

   
Une tour surtout visible depuis le sud ou à ses abords immédiats 
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Mais une tour qui reste partiellement visible depuis la RD 51 et le chemin contournant la zone AUB 

 
Localisation des sites à enjeux : les abords de la RD 51 et les points de vue vers la Tour Sarrasine 

° Rappel des enjeux naturalistes 

La zone urbaine qui s’est développée à partir du village historique en direction du nord et 
de l’ouest, occupe un des secteurs de moindres enjeux réglementaires, notamment parce 
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que ce secteur est resté le plus longtemps agricole. Le secteur du Pré de la Tour se 
localise au sein de ce domaine de moindres enjeux réglementaires. 

 
Zonages réglementaires (Source et fond : IGN) 

La zone urbaine qui s’est développée à partir du village historique en direction du nord et 
de l’ouest, occupe un des secteurs de moindres enjeux naturalistes, notamment parce 
que ce secteur : se situe sur des terrains à plus faible déclivité que les gorges, n’est pas 
traversé par un cours d’eau, n’est pas situé en zone forestière mature, et est resté le 
plus longtemps agricole. 

Le secteur du Pré de la Tour se localise au sein de ce domaine de moindres enjeux 
naturalistes. 

 
Hiérarchisation des habitats naturels 

La zone urbaine qui s’est développée à partir du village historique en direction du nord et 
de l’ouest, occupe un des secteurs de moindre enjeu en termes de déplacement, 
notamment parce que ce secteur : 

 se situe en-dehors dans grands axes de déplacement (notamment la vallée de la 
Nartuby), 

 abrite une mosaïque de milieux, les déplacements pouvant se décaler d’une maille 
à l’autre, 

 est occupé depuis longtemps (anciennement agricole), 
 est bordé par des milieux encore très naturels (forêt à chêne vert - Quercus ilex), 

forêt mixte, vallons et vallée de la Nartuby. 

Le secteur du Pré de la Tour se localise au sein de ce domaine de moindres enjeux en 
termes de corridors. 
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Les prescriptions imposées aux constructions et aménagements en 
zone AUA 

La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 
Les enjeux paysagers ont été présentés dans la première partie des dispositions propres 
aux zones AUA et AUB (cf. pages précédentes). Les enjeux paysagers forts au nord de la 
zone AUA au contraire de la partie sud plus éloignée de la RD 51 et située en contre-bas. 

Il est rappelé que la zone AUA se trouve dans le site inscrit du village de Châteaudouble 
et ses abords et qu’il convient d'en respecter les principales caractéristiques. 

En zone AUA, plusieurs dispositions sont imposées ci-après (cf. schéma d’aménagement 
pour certaines d’entre elles) : 

 De nombreux espaces sont rendus inconstructibles pour des raisons paysagères, 
notamment à l’ouest et au nord du site (parcelle en oliveraie, abords de la RD 51 

 Dans la partie nord du site, les logements autorisés seront nécessairement des 
villas en rez-de-chaussée avec implantation dans la pente pour limiter l’impact 
visuel. Pour desservir ce site, l’impasse doit présenter une aire de retournement 
suffisante et des bornes incendie aux normes (distance, débits, etc.) – cf. volet 
sur la prise en compte des risques. 

 Dans l’ensemble de la zone, il convient de respecter autant que possible les 
restanques existantes. Il est ainsi recommandé d'éviter les destructions inutiles 
(trouver autant que possible des solutions alternatives) et d'entretenir / restaurer 
ces restanques en pierre sèche (ces constructions sont fragiles du fait de 
l'utilisation de pierres gélives, d'absence de mortier, de constructeurs non 
professionnels, etc.) 

 Il convient d’éviter les enrochements trop impactant. Ainsi, leur hauteur ne pourra 
en aucun cas dépasser 1,5 m. Ils devront être végétalisés tout comme les talus 
pour limiter l’érosion et les intégrer visuellement. Les joints bétonnés sont 
interdits. 

 Il faut mettre le sens du faitage du bâtiment parallèlement à la courbe de niveau 
et implanter tout bâtiment dans le sens de la pente pour éviter des décaissements 
trop impactant. 

 Le linéaire de façade ne doit pas être supérieur à 16 m. Dans le cas des bâtiments 
semi-groupés, il faut privilégier les ruptures de façades pour les annexes par 
exemples. 

 L’imperméabilisation des terrains ne peut excéder 30% pour les sites en 
logements individuels et 50% pour les sites en logements individuels semi-
groupés. 

 La partie nord et la partie Sud-Ouest doivent chacune être étudiées dans le cadre 
d'un projet d'aménagement d'ensemble cohérent (indépendant l’un de l’autre). Il 
s’agit de pouvoir juger de l’impact global du projet sur chaque site et non 
d’intervenir au coup par coup, au gré d’un logement ou deux. 
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Principe de coupe au nord du site 

 
Principe de coupe au sud du site 

La mixité fonctionnelle et sociale 
Comme précisé au chapitre précédant, les enjeux paysagers sont importants en zone 
AUA ce qui a nécessité d’imposer, entre autres contraintes, des espaces inconstructibles, 
des espaces où seules des villas en rez-de-chaussée peuvent s’implanter, des inscriptions 
bâties dans la pente, etc. 

Cependant, il s’agit aussi de répondre aux objectifs de la loi Alur (densification des zones 
urbanisables, diversité des logements, etc.) et du PADD. Ainsi, la zone AUA comprend un 
espace moins visible depuis la RD 51 (zone orangée dans le schéma d’aménagement 
présenté dans le dernier chapitre). Et c’est dans ce secteur qu’une densité et une 
typologie sont imposées par la présente orientation avec les règles suivantes : 

 La densité attendue est d'au moins 25 logt/ha (parcelles de 400 m² maximum).  

 La typologie sera obligatoirement du semi-groupé (faute de place pour un autre 
bâtiment, il sera néanmoins possible de réaliser 1 logement individuel seul pour 
répondre à l'objectif de densité) 

 La surface imperméabilisée y sera au maximum de 50%.  

 Le site doit accueillir au moins 2 logements locatifs sociaux  

 Les implantations des bâtiments par rapport au domaine public et aux limites 
séparatives dérogent aux prescriptions définies dans le règlement écrit. Il est en 
effet possible de se rapprocher du domaine public pour dégager un maximum 
d'espace privé en arrière de parcelle. De plus, un accolement en limite séparative 
est possible dans le cadre de bâtiments semi-groupés. 

La qualité environnementale et la prévention des risques 
Les enjeux environnementaux sont pris en compte pour toute zone avec des essences 
floristiques locales recommandées, des essences allergènes interdites, etc. (cf. 
Dispositions portant sur la mise en valeur de l’environnement – alinéa 1 du L151-7 du 
CU). La zone AUA a par ailleurs été définie au plus juste pour ne pas impacter des zones 
à enjeu écologique (situées plus au sud-ouest avec un site Natura 2000 et une ZNIEFF 
notamment). 
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La zone AUA ne présente pas de zone de risque particulière. Les prescriptions du 
règlement écrit sur les risques sismique, retrait et gonflement des argiles, mouvement de 
terrain, feu de forêt, etc. s’imposent également dans cette zone. 

Concernant le risque feu de forêt et la défense de la zone, la zone AUA bénéficie de la  
RD 51 (route d’Ampus) qui la ceinture et du chemin de Fontvieille qui la traverse. Ainsi, 
les secours ont un accès aisé à la zone (d’autant que le chemin de Fontvieille peut sortir 
plus au nord-ouest sur la RD 51).  

L’élargissement du chemin de Fontvieille est imposé dans la présente orientation pour les 
terrains situés en contre-bas avant toute nouvelle construction pour s’assurer d’un bon 
accès des forces de secours (cf. schéma d’aménagement).  

Pour la partie située au nord (villas en rez-de-chaussée imposées), l’impasse devra 
présenter une aire de retournement suffisante pour les pompiers. 

Pour rappel, le RDDECI du 8 février 2017 s’impose. Il est annexé au PLU (cf. pièce 5e du 
PLU). 
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Extrait du RDDECI 
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Ext
rait du RDDECI 
Concernant les hydrants, il en existe à proximité immédiate de la zone AUA. Cependant, 
aucun nouveau projet ne sera autorisé si une borne ne se trouve pas à une distance 
minimale réglementaire (et accessible), avec un débit horaire, une durée d’extinction et 
une quantité d’eau suffisants. 
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Extrait du RDDECI 

Les besoins en matière de stationnement 
Dans la zone AUA, il n’est pas projetée d’aire de stationnement collective. Cependant, 
chaque projet doit pourvoir à ses propres besoins. Ainsi, les contraintes suivantes 
s’imposent : 

 Stationnement des deux roues : 

Dans les cas mentionnés à l'article L111-5-2 Code de la construction et de l'habitation, il 
convient de doter les futures constructions de stationnements sécurisés des vélos. De 
même, il convient de doter certaines constructions définies à l'article L111-5-2 Code de la 
construction et de l'habitation de gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité 
nécessaires à l'alimentation d'une prise de recharge pour véhicule électrique ou hybride 
rechargeable. 

A minima, 50% des emplacements deux-roues doivent être réservés au vélo. Les places 
imposées sont pour l'habitat d'une place deux-roues par logement et pour les 
équipements sportifs, culturels, cultuels et sociaux d'une place deux-roues pour 30 
visiteurs. 

Ses caractéristiques minimales sont : 2 m² par deux roues ; Une surface minimum de  
3 m² ; Un accès (porte ou portail) de 2 m de large ; Locaux fermés ou systèmes 
d’accroche ; Accessibilité depuis la voie publique. 

 Places de stationnement pour les véhicules légers : 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies de desserte sur des emplacements 
prévus à cet effet. La surface à prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule 
est de 25 m² y compris les dégagements. 

Les places réservées au stationnement des véhicules des personnes à mobilité réduite 
doivent être prévues conformément à la législation en vigueur. 

L’installation de bornes de charge dans les bâtiments neufs et immeubles existants est 
obligatoire conformément au décret n°2011-873 du 25 juillet 2011. 
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Tout parc de stationnement au sol d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doit 
être traité avec plantation, à raison d’un arbre de haute tige d’essence locale pour 4 
emplacements. 

Les normes exigées pour les véhicules légers type voitures sont : 

 Habitation en maison individuelle : deux places de stationnement minimum 
réalisées sur l’assiette foncière de construction. Pour les lotissements ou groupes 
d’habitation, il sera prévu en plus une place de stationnement visiteur pour 2 
logements. La moitié des stationnements projetés doit être réalisée en extérieur. 

 Bureaux et services : une place de stationnement ou de garage par tranche de  
15 m² entamés de surface de plancher. 

 Salles de réunion, de spectacle et autres établissements recevant du public : il est 
exigé 1 place de stationnement pour 5 personnes pouvant être accueillies 

 Etablissements de loisirs et de sport : la règle figurant à l’alinéa ci-dessus pourra 
éventuellement être abaissée en fonction du caractère de l’équipement ainsi que 
de sa localisation par rapport aux autres possibilités de stationnement 
(stationnement mutualisé) 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 
laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 

La desserte par les transports en commun 
La zone AUA se trouve dans le prolongement du village. Il est possible d’envisager une 
augmentation de la fréquence de passage des bus de la Communauté d’Agglomération 
Dracénoise dans les années à venir à proximité, soit avec un arrêt sur le parking en 
entrée du chemin du Thouron et du chemin du Pré de la Tour, soit avec celui de la 
Grande Place. 

Cependant, l’espace public existe déjà et la compétence Transport dépend de la CAD. De 
fait, la présente orientation n’impose pas de contraintes particulières en matière de 
transports en commun. 

La desserte par les voies et les réseaux 
En termes de voirie et aménagements urbains, l'orientation d'aménagement impose : 

 L'élargissement de la RD 51 (emplacement réservé à cet effet dans le règlement 
graphique) mais surtout son réaménagement avant de passer le virage au nord de 
la zone AUA. Il s'agit de marquer l'entrée de ville avant ce virage pour pousser les 
automobilistes à ralentir. La requalification de la voie doit également permettre 
d'améliorer les carrefours / accès existants (deux) ou à venir (un imposé) pour 
sécuriser les croisements de véhicules. Enfin, l'aménagement de la RD 51 sera 
l'occasion de valoriser les déplacements doux. 

 L'élargissement du chemin de la Font Vieille avant d'autoriser la densification du 
site plus à l'ouest 

 L'élargissement du chemin du Pré de la Tour avant d'autoriser des logements pour 
les parcelles desservies par cette voie  

 Un accès commun en zone AUA pour les parcelles situées au nord de la zone 
Les conditions de desserte et les réseaux sont par ailleurs précisées dans le règlement 
écrit. La présente orientation précise certaines contraintes en matière de défense 
incendie (cf. chapitre précédent sur la prévention des risques).  

Pour le reste, il est rappelé les contraintes définies au règlement : 
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 Caractéristiques de la voirie : 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans des 
conditions répondant à l’importance ou à la destination des constructions ou des 
aménagements envisagés. Leurs caractéristiques doivent notamment répondre aux 
besoins de la circulation, de l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie et, plus 
largement, de la protection civile. 

La sécurité des piétons et l’accessibilité des personnes à mobilité réduite doit être 
assurée conformément aux règlements en vigueur. 

Pour tout projet de construction entraînant la création ou la modification d’un accès sur 
les voiries départementales, il convient de consulter les services du Département en 
vertu de l’article R.423-53 du Code de l’Urbanisme. 

Les caractéristiques minimales sont les suivantes : Largeur de la chaussée roulante 
(bandes de stationnement exclues) de 4,0 m et pente inférieure à 15%. 

Pour les nouvelles habitations situées dans des quartiers existants avec des voiries déjà 
créées, il est possible que la voie d'accès existante ne réponde pas aux caractéristiques 
mentionnées ci-avant. Dans ce cas, la voie présentant les caractéristiques précisées ci-
dessus doit se situer à moins de 100 m de la construction pour permettre aux services de 
secours d'intervenir en toute sécurité. 

 Portail d'accès : 

Pour pénétrer dans l’espace privatif, l’automobiliste ne peut faire d’arrêt même 
temporaire sur le domaine public et gêner la bonne circulation du quartier ou du site. De 
fait, il devra disposer son portail en recul de 4 m minimum de la limite de la voie 
publique ou ouverte à la circulation. 

Un recul de 5 m du portail est imposé le long des routes départementales, hors et en 
agglomération. 

 Eau potable : 

Toute construction ou installation doit être desservie par une conduite publique de 
distribution d’eau potable de caractéristiques suffisantes. 

 Réseau hydraulique et défense incendie : 

La défense des bâtiments face au risque d’incendie nécessite une quantité d’eau 
permettant aux services de secours de lutter efficacement. Cette quantité est définie en 
fonction du type de construction et des risques liés à l’activité du site. 

Il convient de se référer au règlement départemental de défense extérieure contre 
l'incendie (arrêté du 08/02/2017) disponible en mairie. 

 Assainissement des eaux usées : 

Toute construction (ou installation ou aménagement) requérant un système 
d’assainissement des eaux usées doit être raccordée au réseau collectif d’assainissement. 
Les prescriptions du règlement d’assainissement collectif doivent être respectées. 

Les modalités de raccordement devront figurer sur le plan masse de toutes demandes 
d’urbanisme (parties privatives du branchement et tracé sous domaine public). Lors des 
travaux, tout branchement doit faire l’objet d’une demande de raccordement adressée au 
gestionnaire du réseau. Le service précisera, en accord avec le demandeur de la 
construction à raccorder les conditions techniques d’établissement du branchement. 

Lors des travaux de raccordement au réseau, ceux-ci devront être réceptionnés ou 
contrôlés par le service gestionnaire avant remblaiement.  
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Tout rejet d’eaux usées non traitées dans les rivières, fossés ou réseaux d’eaux pluviales 
est interdit. Les eaux usées de toute nature qui doivent être épurées, ne doivent pas être 
mélangées aux eaux pluviales. 

Les eaux des piscines privées peuvent être rejetées dans le réseau d’eau pluvial, voire 
vers le milieu naturel, après traitement de déchloration pour éviter tout risque de 
pollution des ruisseaux. De plus, les rejets des eaux de lavage des filtres (chargés en 
matière organique) seront rejetés dans le réseau d'assainissement des eaux usées. 

 Electricité et télécommunication : 

Le réseau électrique doit être suffisamment dimensionné au regard des constructions 
attendues pour le projet. 

Les réseaux divers (télécommunication, électricité, etc.) seront obligatoirement réalisés 
en souterrain. Pour les bâtiments existants, en cas d’impossibilité technique, les 
installations doivent être réalisées de manière à permettre la meilleure dissimulation 
possible du réseau de câbles (par exemple, apposés en façade). 

Le schéma d’aménagement 

 
Le schéma d’aménagement en zone AUA 
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Les prescriptions imposées aux constructions et aménagements en 
zone AUB 

La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 
Les enjeux paysagers ont été présentés dans la première partie des dispositions propres 
aux zones AUA et AUB (cf. pages précédentes). Bien que les enjeux paysagers soient 
moindres en zone AUB qu’en zone AUA, plusieurs dispositions sont imposées ci-après. 

Il est par ailleurs rappelé que la zone AUB se trouve dans le site inscrit du village de 
Châteaudouble et ses abords et qu’il convient d'en respecter les principales 
caractéristiques. 

Ainsi, dans la zone AUB, tout projet de construction devra : 

 Respecter autant que possible les restanques existantes. Il est ainsi recommandé 
d'éviter les destructions inutiles (trouver autant que possible des solutions 
alternatives) et d'entretenir / restaurer ces restanques en pierre sèche (ces 
constructions sont fragiles du fait de l'utilisation de pierres gélives, d'absence de 
mortier, de constructeurs non professionnels, etc.) 

 Eviter les enrochements trop impactant. Ainsi, leur hauteur ne pourra en aucun 
cas dépasser 1,5 m. Ils devront être végétalisés tout comme les talus pour limiter 
l’érosion et les intégrer visuellement. Les joints bétonnés sont interdits. 

 Mettre le sens du faitage du bâtiment parallèlement à la courbe de niveau et 
implanter tout bâtiment dans le sens de la pente pour éviter des décaissements 
trop impactant 

 Ne pas dépasser un linéaire de façade supérieur à 16 m. Dans le cas des 
bâtiments semi-groupés, privilégier les ruptures de façades pour les annexes par 
exemples 

 Ne pas imperméabiliser plus de 30% d'un terrain sauf dans les secteurs plus 
denses repérés dans le schéma d’aménagement (50% maximum dans ce cas-là) 

 Etre étudié dans le cadre d'un projet d'aménagement d'ensemble. Ce projet 
d'aménagement n'est pas attendu sur toute la zone (sinon les propriétaires, trop 
nombreux, risquent de ne jamais se mettre d'accord) mais par voie d'accès ou en 
fonction de la localisation (moitié sud par exemple, moitié Est, etc.).  

 
Coupe de la zone AUB avec implantation de principe dans la pente 

A noter qu’au regard des enjeux paysagers, des espaces inconstructibles sont imposés au 
nord de la zone AUB. Il est recommandé pour la partie Ouest du site, visible depuis la  
RD 51, de privilégier des villas individuelles en rez-de-chaussée. 

La mixité fonctionnelle et sociale 
Comme précisé au chapitre précédant, les enjeux paysagers sont modérés en zone AUB 
ce qui a nécessité d’imposer, entre autres contraintes, des espaces inconstructibles, des 
inscriptions bâties dans la pente, etc. 
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Cependant, il s’agit aussi de répondre aux objectifs de la loi Alur (densification des zones 
urbanisables, diversité des logements, etc.) et du PADD. Ainsi, la zone AUB comprend un 
espace proche de la maison de retraite qui est propice à accueillir une densité plus 
importante (zone orangée dans le schéma d’aménagement présenté dans le dernier 
chapitre). Dans ce secteur, une densité et une typologie sont imposées par la présente 
orientation avec les règles suivantes : 

 La densité attendue est d'au moins 25 logt/ha (parcelles de 400 m² maximum).  

 La typologie sera obligatoirement du semi-groupé (faute de place pour un autre 
bâtiment, il sera néanmoins possible de réaliser 1 logement individuel seul pour 
répondre à l'objectif de densité) 

 La surface imperméabilisée y sera au maximum de 50%.  

 Le site doit accueillir au moins 2 logements locatifs sociaux  

 Les implantations des bâtiments par rapport au domaine public et aux limites 
séparatives dérogent aux prescriptions définies dans le règlement écrit. Il est en 
effet possible de se rapprocher du domaine public pour dégager un maximum 
d'espace privé en arrière de parcelle. De plus, un accolement en limite séparative 
est possible dans le cadre de bâtiments semi-groupés. 

La qualité environnementale et la prévention des risques 
Les enjeux environnementaux sont pris en compte pour toute zone avec des essences 
floristiques locales recommandées, des essences allergènes interdites, etc. (cf. 
Dispositions portant sur la mise en valeur de l’environnement – alinéa 1 du L151-7 du 
CU).  

La zone AUB ne présente pas de zone de risque particulière. Les prescriptions du 
règlement écrit sur les risques sismique, retrait et gonflement des argiles, mouvement de 
terrain, feu de forêt, etc. s’imposent également dans cette zone. 

Concernant le risque feu de forêt et la défense de la zone, la zone AUB jouit d’un double 
accès : Le chemin du Pré de la Tour (depuis la RD 51 – route d’Ampus) et le chemin des 
Claus (depuis la RD 51 – route de Montferrat). L’élargissement du chemin de Pré de la 
Tour est imposé dans la présente orientation avant toute nouvelle construction pour 
s’assurer d’un bon accès des forces de secours (cf. schéma d’aménagement). 

De même, la présente orientation impose un bouclage immédiat de la zone (voie 
longeant le site par l’Ouest puis par le Nord) avec un maillage intérieur évitant les 
impasses à long termes (cf. schéma d’aménagement). 

Les permis pouvant être autorisés au fur et à mesure de la réalisation d’un tronçon 
interne, la présente orientation impose qu’une aire de retournement suffisante pour les 
pompiers soit réalisée tant que la voie n’a pas de sortie effective. 

Pour rappel, le RDDECI du 8 février 2017 s’impose. Il est annexé au PLU (cf. pièce 5e du 
PLU). 
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Extrait du RDDECI 
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Extrait du RDDECI 
Concernant les hydrants, il en existe à proximité immédiate de la zone AUB. Cependant, 
aucun nouveau projet ne sera autorisé si une borne ne se trouve pas à une distance 
minimale réglementaire (et accessible), avec un débit horaire, une durée d’extinction et 
une quantité d’eau suffisants. 
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Extrait du RDDECI 

Enfin, la présente orientation d’aménagement impose une interface avec le milieu boisé à 
entretenir / gérer pour éviter tout risque lié au feu de forêt (cf. schéma d’aménagement). 

Les besoins en matière de stationnement 
Dans la zone AUB, il n’est pas projetée d’aire de stationnement collective. Cependant, 
chaque projet doit pourvoir à ses propres besoins. Ainsi, les contraintes suivantes 
s’imposent : 

 Stationnement des deux roues : 

Dans les cas mentionnés à l'article L111-5-2 Code de la construction et de l'habitation, il 
convient de doter les futures constructions de stationnements sécurisés des vélos. De 
même, il convient de doter certaines constructions définies à l'article L111-5-2 Code de la 
construction et de l'habitation de gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité 
nécessaires à l'alimentation d'une prise de recharge pour véhicule électrique ou hybride 
rechargeable. 

A minima, 50% des emplacements deux-roues doivent être réservés au vélo. Les places 
imposées sont pour l'habitat d'une place deux-roues par logement et pour les 
équipements sportifs, culturels, cultuels et sociaux d'une place deux-roues pour 30 
visiteurs. 

Ses caractéristiques minimales sont : 2 m² par deux roues ; Une surface minimum de  
3 m² ; Un accès (porte ou portail) de 2 m de large ; Locaux fermés ou systèmes 
d’accroche ; Accessibilité depuis la voie publique. 

 Places de stationnement pour les véhicules légers : 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies de desserte sur des emplacements 
prévus à cet effet. La surface à prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule 
est de 25 m² y compris les dégagements. 

Les places réservées au stationnement des véhicules des personnes à mobilité réduite 
doivent être prévues conformément à la législation en vigueur. 
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L’installation de bornes de charge dans les bâtiments neufs et immeubles existants est 
obligatoire conformément au décret n°2011-873 du 25 juillet 2011. 

Tout parc de stationnement au sol d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doit 
être traité avec plantation, à raison d’un arbre de haute tige d’essence locale pour 4 
emplacements. 

Les normes exigées pour les véhicules légers type voitures sont : 

 Habitation en maison individuelle : deux places de stationnement minimum 
réalisées sur l’assiette foncière de construction. Pour les lotissements ou groupes 
d’habitation, il sera prévu en plus une place de stationnement visiteur pour 2 
logements. La moitié des stationnements projetés doit être réalisée en extérieur. 

 Bureaux et services : une place de stationnement ou de garage par tranche de  
15 m² entamés de surface de plancher. 

 Salles de réunion, de spectacle et autres établissements recevant du public : il est 
exigé 1 place de stationnement pour 5 personnes pouvant être accueillies 

 Etablissements de loisirs et de sport : la règle figurant à l’alinéa ci-dessus pourra 
éventuellement être abaissée en fonction du caractère de l’équipement ainsi que 
de sa localisation par rapport aux autres possibilités de stationnement 
(stationnement mutualisé) 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 
laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 

La desserte par les transports en commun 
La zone AUB est proche de la route d’Ampus. Il est possible d’envisager une 
augmentation de la fréquence de passage des bus de la Communauté d’Agglomération 
Dracénoise dans les années à venir avec un arrêt notamment sur le parking en entrée du 
chemin du Thouron et du chemin du Pré de la Tour. 

Cependant, l’espace public existe déjà et la compétence Transport dépend de la CAD. De 
fait, la présente orientation n’impose pas de contraintes particulières en matière de 
transports en commun. 

La desserte par les voies et les réseaux 
En termes de voirie et aménagements urbains, l'orientation d'aménagement impose : 

 L'élargissement du chemin communal bordant la limite Ouest de la zone AUB 
avant d'autoriser des logements pour les parcelles desservies par cette voie 

 Le bouclage avec le parking et la voie existante de la MARPA avant d'autoriser des 
logements dans la partie Est de la zone AUB (sauf si le maillage a été réalisé vers 
le chemin communal à l'Ouest) 

 L'élargissement du chemin du Pré de la Tour avant d'autoriser des logements pour 
les parcelles desservies par cette voie  

 Un maillage viaire pour la zone AUB avec obligatoirement des voies parallèles aux 
courbes de niveau, seulement deux accès à la voie communale à l'Ouest et un 
accès au parking de la MARPA. La voie plus au sud n'est pas obligée de remonter 
jusqu'à la première vers l'Est pour déboucher sur la MARPA (c'est une 
recommandation) 

De plus, des espaces inconstructibles sont imposés en zone AUB pour tenir compte 
d'écoulements pluviaux (au sud du chemin du Pré de la Tour). 
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Les conditions de desserte et les réseaux sont par ailleurs précisées dans le règlement 
écrit. La présente orientation précise certaines contraintes en matière de défense 
incendie (cf. chapitre précédent sur la prévention des risques). Pour le reste, il est 
rappelé les contraintes définies au règlement : 

 Caractéristiques de la voirie : 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans des 
conditions répondant à l’importance ou à la destination des constructions ou des 
aménagements envisagés. Leurs caractéristiques doivent notamment répondre aux 
besoins de la circulation, de l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie et, plus 
largement, de la protection civile. 

La sécurité des piétons et l’accessibilité des personnes à mobilité réduite doit être 
assurée conformément aux règlements en vigueur. 

Pour tout projet de construction entraînant la création ou la modification d’un accès sur 
les voiries départementales, il convient de consulter les services du Département en 
vertu de l’article R.423-53 du Code de l’Urbanisme. 

Les caractéristiques minimales sont les suivantes : Largeur de la chaussée roulante 
(bandes de stationnement exclues) de 4,0 m et pente inférieure à 15%. 

Pour les nouvelles habitations situées dans des quartiers existants avec des voiries déjà 
créées, il est possible que la voie d'accès existante ne réponde pas aux caractéristiques 
mentionnées ci-avant. Dans ce cas, la voie présentant les caractéristiques précisées ci-
dessus doit se situer à moins de 100 m de la construction pour permettre aux services de 
secours d'intervenir en toute sécurité. 

 Portail d'accès : 

Pour pénétrer dans l’espace privatif, l’automobiliste ne peut faire d’arrêt même 
temporaire sur le domaine public et gêner la bonne circulation du quartier ou du site. De 
fait, il devra disposer son portail en recul de 4 m minimum de la limite de la voie 
publique ou ouverte à la circulation. 

Un recul de 5 m du portail est imposé le long des routes départementales, hors et en 
agglomération. 

 Eau potable : 

Toute construction ou installation doit être desservie par une conduite publique de 
distribution d’eau potable de caractéristiques suffisantes. 

 Réseau hydraulique et défense incendie : 

La défense des bâtiments face au risque d’incendie nécessite une quantité d’eau 
permettant aux services de secours de lutter efficacement. Cette quantité est définie en 
fonction du type de construction et des risques liés à l’activité du site. 

Il convient de se référer au règlement départemental de défense extérieure contre 
l'incendie (arrêté du 08/02/2017) disponible en mairie. 

 Assainissement des eaux usées : 

Toute construction (ou installation ou aménagement) requérant un système 
d’assainissement des eaux usées doit être raccordée au réseau collectif d’assainissement. 
Les prescriptions du règlement d’assainissement collectif doivent être respectées. 

Les modalités de raccordement devront figurer sur le plan masse de toutes demandes 
d’urbanisme (parties privatives du branchement et tracé sous domaine public). Lors des 
travaux, tout branchement doit faire l’objet d’une demande de raccordement adressée au 
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gestionnaire du réseau. Le service précisera, en accord avec le demandeur de la 
construction à raccorder les conditions techniques d’établissement du branchement. 

Lors des travaux de raccordement au réseau, ceux-ci devront être réceptionnés ou 
contrôlés par le service gestionnaire avant remblaiement.  

Tout rejet d’eaux usées non traitées dans les rivières, fossés ou réseaux d’eaux pluviales 
est interdit. Les eaux usées de toute nature qui doivent être épurées, ne doivent pas être 
mélangées aux eaux pluviales. 

Les eaux des piscines privées peuvent être rejetées dans le réseau d’eau pluvial, voire 
vers le milieu naturel, après traitement de déchloration pour éviter tout risque de 
pollution des ruisseaux. De plus, les rejets des eaux de lavage des filtres (chargés en 
matière organique) seront rejetés dans le réseau d'assainissement des eaux usées. 

 Electricité et télécommunication : 

Le réseau électrique doit être suffisamment dimensionné au regard des constructions 
attendues pour le projet. 

Les réseaux divers (télécommunication, électricité, etc.) seront obligatoirement réalisés 
en souterrain. Pour les bâtiments existants, en cas d’impossibilité technique, les 
installations doivent être réalisées de manière à permettre la meilleure dissimulation 
possible du réseau de câbles (par exemple, apposés en façade). 

Le schéma d’aménagement 

 
Le schéma d’aménagement sur la zone AUB 
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DISPOSITIONS PORTANT SUR LES TRANSPORTS ET LES 
DEPLACEMENTS 

Adaptation des périmètres, en fonction de la qualité de la 
desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des transports 
prévu aux articles L151-35 et L151-36 du CU 
Le PLU de Châteaudouble n'est pas concerné par cette mesure. 

Schémas d'aménagement et précisions sur les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics 
Le PADD et le règlement graphique avec ses emplacements réservés mettent en évidence 
les grands objectifs concernant les transports et les déplacements, à savoir : 

 Conforter les circulations douces du quotidien et les transports en commun 
 Améliorer la circulation routière 

De nombreuses actions n'ont pas besoin de se traduire concrètement dans le PLU car il 
s'agit d'intervenir directement sur le domaine public (conforter les déplacements 
cyclistes, développer autant que faire se peut les transports collectifs sur la commune, 
améliorer la route d'Ampus au droit du village, etc.). 
D'autres actions sont au contraire renforcées par les orientations d'aménagement propres 
aux zones AUA et AUB (élargissements imposés de voirie, création d'accès uniques, etc.). 
Il s'agit de ne pas multiplier les entrées et sorties sur les routes départementales et 
communales mais aussi de réduire l'impact paysager de multiples voies. 
Les actions à mettre en œuvre sont détaillées ci-après : 

 

Les continuités piétonnes 
Dans et autour du village, il convient de renforcer les axes piétonniers. Une personne en 
habitant près de la MARPA ou chemin de la Font Vieille doit pouvoir se rendre à pied aux 
commerces du village. 
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La présente orientation définit tout un maillage piéton à valoriser, étendre, voire 
sécuriser. Les actions à entreprendre sur le linéaire ainsi défini (cf. page suivante) 
peuvent être : 

 Amélioration d'un trottoir existant, de passages piétons 

 Amélioration des signalétiques (panneaux mais aussi marquage au sol dans le 
village pour valoriser le caractère piétonnier des voies) 

 Création d'un trottoir / cheminement doux en parallèle d'une voie publique 

 Création d'un trottoir / cheminement doux au sein d'un quartier à venir (certains 
axes sont imposés dans les orientations d'aménagement définies ci-avant) 

 Amélioration d'espaces publics existants 

 
Un linéaire piéton à renforcer 

 

Pour que la mobilité des piétons puisse être confortable et sûre, la largeur minimale du 
chemin piéton (hors trottoir) devra être adaptée au niveau de sa fréquentation piétonne 
aux heures de pointe et à l’éventuelle présence d’une piste cyclable. Le tableau ci-après 
présente des recommandations :  

 

Niveau de 
fréquentation 

piétonne 

Présence ou non d’une 
piste cyclable, séparée ou 

mixte 

Largeur minimale du 
cheminement piéton 

imposée 

Faible 

Sans piste cyclable 1,70 m 

Avec piste cyclable séparée 2,00 m 

Avec piste cyclable non 
séparée 3,00 m 
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Moyen 

Sans piste cyclable 2,50 m 

Avec piste cyclable séparée 3,00 m 

Avec piste cyclable non 
séparée 3,50 m 

Fort 

Sans piste cyclable 3,00 m 

Avec piste cyclable séparée 3,50 m 

Avec piste cyclable non 
séparée 4,00 m 

 

La largeur minimale de 1,70 m permet à une personne en fauteuil roulant d’effectuer à 
tout moment une rotation de 180°. Cette largeur devra être plus importante pour les 
trottoirs car le chemin devra en sus être isolé du danger de la circulation routière 
(barrière à ajouter). 

Ayant tendance à privilégier les trajets les plus courts, les plus sûrs et à l’abri du trafic 
motorisé, les cyclistes empruntent parfois des chemins piétons, bien qu’ils n’en aient pas 
toujours le droit. Etant donné que leur vitesse de circulation peut être un danger pour les 
piétons, il est important d’aménager systématiquement une piste cyclable en site propre 
si la place le permet. Cette piste pourra également être empruntée par les personnes en 
trottinette et en rollers. 

Autant que faire se peut, il convient de tenir compte des personnes malvoyantes qui 
apprécient les chemins dont les limites se démarquent bien. Ainsi, un élément 
architectural (mur, maison, grillage, etc.), un changement de revêtement (gazon ou 
terre) ou, en leur absence, un tracé de caniveau ou une bande dont le revêtement 
contraste visuellement et tactilement avec celui du chemin peuvent servir de guidage à la 
personne aveugle ou malvoyante.  

Dans la mesure du possible, il faut éviter de gêner le guidage de cette dernière par du 
mobilier ou des véhicules à deux roues placés aux bords du chemin. Il faut faire en sorte 
que les limites du chemin soient détectables par tâtonnement. 

Pour diminuer une pente, il convient d’aménager le chemin en zigzag si possible. Si le 
degré de la pente du chemin est supérieur à 6%, il faudra ajouter une main courante. 

Enfin, concernant l’éclairage, la présente orientation recommande plusieurs actions. Il est 
tout d’abord rappelé que les chemins qui ne sont pas particulièrement fréquentés de nuit 
nécessitent moins de lumière. Plusieurs mesures permettent de modérer leur éclairage : 

 Installer une lumière orientée et éviter la lumière diffuse ; 
 Optimiser le temps de fonctionnement de l’éclairage public, en installant un 

système d’allumage à coupure graduelle ; 
 Baisser la puissance de l’éclairage durant les heures de repos nocturne (de 22 

heures à 6 heures) ; 
 Revêtir les chemins de bitume noir anti-réverbération ; 
 Pour les chemins traversant des espaces verts, privilégier un éclairage qui indique 

la direction au piéton sans déranger la faune. 
 

 

 


